
séî du préet"Ado, ou loriqu'&n Si
Gaèreur nomme <et appointe >ous autorité dit préfent Ade, fe pr.

ofera de réfigr'r fa e1g4 il lw, fera compétent de demand-er fa
dCage pa p etition à Ca Cour où la Séqueatra -an aura 'té accar-.

déc, et a où ordonnera que la Péiîlei 't demande laient'an.
noncées dans la Gazette de Qïêbec, et au bout de jours
dc la dau de VAvertiTement, s'il #feft point fait d'objeaiorn valide,
,a Cour accorde ia demandc de la Ptior - ma-s b'i c f1 ci auci-
que Objedior, h Cour prOcédera.Ja déterminer d'une aniere

LAUï L. Et qul fi de pius aubé, que le préfent Acte fer: inh<r-
pretê par ouns les juges de l- mard:rela plus avantraeufc pour par-
venir aux fins d icehui ; et i lea entendu :omprendre les femmes
non marinees et Veu-,tms qui v*er.ne:t fous aucune dvferiptin ci.de~
vanr mentiocée, et zufb les femmes mr iées jui font comierce
et négoce indépendamment de lCurS mariS.

F1V. Et attendu que les Articles Cent (hixante fcize, ccnt
foixante dix fep; et cenr foixante dis 3 uit de la Coctate" et Loi
qui pourvoi a certaws priviléges iur les Effts vcndu pour

pIompI -"Il COndi>OtioJe paiemernt et auf{i (tfr la fai eet Attachment
d'Effers et Biens mobilters, ont contraires aux intérêts généraux
du Commerce, et au vrai fens et intention du préfent Atlc, Qm'il
fPit donc de plus itatué, que es divers articles fufdis de la Cou-
turnelC et loi nkrèront force ni validité en Lcun cas où les ETs

d'un Banqueroutier viendront fous les Réglemens du prefent A8e,
mlais que tous tels priviléges cdelront er auiront point eFet2 Et
que lOrdonnance de Mars mil (ix cent foixante trei.ze, commn-
nement appellée « le Code Marchand " ni aucune partie d'icelle,

-ni YOrdonnance faite je jr8mc jour dc Novembre 7o2, touchant
les ventes, tranfports ct affignations par -les perfbnt-es faifant
iallte et banqueroutr, :u aucune Loi ou Ordoen ee qui etait en
force eni cCtte -Province avant annde 63 touchân¶ tes faillites
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